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Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’association 

INSERT COINS du 18 juin 2010 

 

Le 18 juin 2010, une assemblée générale de l’association INSERT COINS s’est tenue au 

Groupe scolaire Marcelin Berthelot, Rue Aristide Brilland 33700 Merignac. 

Etaient présents, les membres du bureau de l’association : 

Monsieur RUMEU Frédéric, président de l’association. 

Monsieur RUMEU Sylvain, vice président de l’association. 

Monsieur BRUSSAC Fabrice, trésorier  de l’association. 

Monsieur CROUILLERE-CHAVOT Olivier, secrétaire de l’association.  

 

Ordres du jour 

 

1 - Etablissement du règlement intérieur et du bulletin d’adhésion (2010 - 2011) de 

l’association. 

2 - Fixation du montant de la cotisation annuelle (2010 – 2011). 

3 – Choix d’une banque pour le compte financier de l’association. 
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Décisions 

 

1 - Le règlement intérieur et le bulletin d’adhésion établis lors de l’assemblée générale sont 

disponibles en lecture sur internet aux liens suivants : 

http://insertcoins.net/Downloads/reglement_interieur_ic.pdf 

http://insertcoins.net/Downloads/bulletin_adhesion_ic.pdf 

Le règlement intérieur établi détaille : 

- Les conditions d’adhésion à l’association 

- L’utilisation du local de l’association 

- La mise en œuvre des sessions de l’association 

 

Le bulletin d’adhésion établi détaille les conditions d’admission à l’association et engage son 

signataire au respect du règlement intérieur de l’association. 

 

2  - Le montant de la cotisation annuelle pour les adhérents de l’association a été fixé à 25€ par les 

membres du bureau. 

 

3 – Il a été décidé que les fonds de l’association seraient versés sur un compte bancaire de l’agence 

de Mérignac Arlac du Crédit Mutuel du sud-ouest. 
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